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Unis dans l’Action

“Delivering as One UN”
Le processus de Réforme des Nations Unies au Mali

Note d’information en vue de

La Cérémonie de Signature de la Note Conceptuelle 

‘Unis dans l’Action’
Une volonté gouvernementale affirmée :

Le Gouvernement du Mali a exprimé clairement son adhésion à l’approche «One U.N» lors du Conseil d’Administration du PNUD, le 18 Octobre 2007, à New York.  Depuis, il a confirmé à plusieurs reprises son souhait de voir le pays s’inscrire dans la logique de la réforme de l’ONU notamment lors de la signature conjointe des programmes de coopération des agences des Nations Unies, le 8 Janvier 2008 à Bamako. A cette occasion, le Ministre des Affaires Etrangères et de la Coopération Internationale avait exprimé officiellement la volonté du Gouvernement de voir le Mali mettre en œuvre la réforme dans de brefs délais. Le 20 Février 2009 à Koulouba, lors d’une rencontre à ce sujet avec les Chefs Agences, le Ministre a renouvelé ce vœu en demandant au Système des Nations Unies au Mali d’aller vers le « Delivering as One ». A deux reprises en Octobre et en Décembre 2009, le Conseil des Ministres présidé par le Chef de l’Etat, a analysé le processus de réforme, sa feuille de route et son dispositif de mise en œuvre et de suivi évaluation. Le 12 Janvier 2010, le Ministre des Affaires Etrangères et de la Coopération Internationale a confirmé la signature de la Note Conceptuelle « Unis dans l’Action » sous l’égide du chef de l’état et en présence du 1er Ministre et des membres du Gouvernement.
Une réponse harmonisée des Nations Unies :

En réponse à l’expression de cette volonté nationale, le Système des Nations au Mali a engagé avec le Gouvernement une concertation afin de déterminer les modalités censées permettre la mise en œuvre de la réforme des Nations Unies au Mali. A cet effet une note conceptuelle intitulée « Unis dans l’Action » a été élaborée notamment sur la base des conclusions d’une mission conjointe réalisée au Rwanda (pays pilote) en présence de son Excellence Monsieur Moctar Ouane, Ministre des Affaires Etrangères et de la Coopération Internationale. Cette Note Conceptuelle adoptée le 25 juin 2009 par l’ensemble des Ministères Techniques, la Société Civile et les Agences des Nations Unies et approuvée en Conseil des Ministres le 30 Décembre 2009, constitue un document de référence pour le processus de réforme au Mali. Elle définit les grands axes de la réforme et détermine une feuille de route fixant des objectifs consensuels et précis pour la conduite de l’exercice du processus de réforme au Mali. Elle s’insère également dans une dynamique d’appropriation et d’alignement sur le CSCRP et sur la SCAP adoptée en Décembre 2009.
Des mécanismes institutionnels inclusifs :

La Note Conceptuelle « Unis dans l’Action » prévoit la mise en place de trois mécanismes institutionnels au sein desquels la partie nationale joue un rôle clé : 

- Le Comité Directeur pour la Réforme des Nations Unies au Mali : Le Ministère des Affaires Etrangères et de la Coopération Internationale préside ce Comité qui constitue l’instance supérieure de pilotage de la réforme au niveau du pays. Il regroupe l’ensemble des parties prenantes au processus : Départements Ministériels, Agences des Nations Unies, PTF, Société Civile et Secteur Privé. 

- Le Groupe National de Travail : Sous l’impulsion du Secrétariat à l’Harmonisation de l’Aide et de la Direction de la Coopération Internationale, il est composé exclusivement de représentants de la partie nationale à savoir des Ministères Techniques, de la Société Civile et du Secteur Privé. Ce groupe sera le répondant national du Comité Technique pour la réforme des Nations Unies au Mali
- Le Comité Technique pour la réforme des Nations Unies au Mali : Ce Comité interne au Système des Nations Unies réunit un représentant de chaque Agence sous la présidence d’un Directeur Exécutif. Une synergie et une étroite collaboration entre le Comité Technique du SNU et le Groupe National de Travail est garanties, notamment à travers des rencontres régulières entre les deux instances dont la vocation est de soutenir les travaux du Comité Directeur.
La structure préconisée correspondrait au schéma ci-dessous :
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4. Les grandes lignes de la réforme 

La réforme des Nations Unies est illustrée par l’adage « Unis dans l’action » ou « Delivering as One U.N » en anglais. Elle comporte 4 piliers principaux :

- Un Programme Unique : L’ensemble des Agences des Nations Unies travailleront de concert en vue de mettre en œuvre un programme unique dont les résultats escomptés sont alignés sur les priorités nationales et ce conformément aux rôles et responsabilités convenus et à travers les structures de coordination mises en places pour assurer l’adhésion au Programme Unique.
- Un Cadre Budgétaire Unique : L’ensemble des Agences des Nations Unies veilleront à ce que les fonds propres soient mis en place dans un cadre budgétaire unique et dépensés conformément aux besoins du programme unique. La responsabilité de mobiliser et d’allouer des fonds additionnels selon des critères déterminés, incombe au Coordonnateur Résident en concertation avec l’ensemble de l’Equipe Pays et le Gouvernement.

- Un Leader Unique : L’ensemble des Agences des Nations Unies reconnaissent que le Comité Directeur constitue l’organe suprême de supervision de la mise en œuvre de la réforme de l’ONU et que le Coordonnateur Résident qui dirige l’équipe pays est responsable de veiller à ce que le mode opérationnel « Delivering as One UN » soit mis en œuvre conformément aux principes énoncés dans la Note Conceptuelle.

- Un Bureau Unique : Les Agences des Nations Unies feront tout leur possible pour améliorer l'efficacité et réduire le coût des opérations, notamment en optant pour des services communs ainsi qu’en aménageant des locaux communs, dans la mesure du possible en tenant compte de la spécificité des besoins et des acquis logistiques de certaines agences.
Le processus doit être appuyé par une solide stratégie de communication, afin de veiller à ce que les changements soient bien compris par l’ensemble des parties prenantes y compris le personnel des Nations Unies et les partenaires au développement. La stratégie de communication devrait également contribuer à forger une identité commune pour le Système des Nations Unies et aider le système à parler d'une seule voix sur des questions stratégiques ou de première importance.

Le programme unique sera enfin sous-tendu par un système de suivi évaluation unique (cadre unique de résultats et mécanismes harmonisés d’évaluation).
6. La feuille de route :

En adoptant la note conceptuelle, le Gouvernement et le Système des Nations Unies sont tombés d’accord sur une feuille de route. Elle fait état des principales étapes à franchir durant la phase préparatoire à la réforme. L’objectif étant d’opérationnaliser la réforme au début du prochain cycle de programmation (UNDAF). Cependant jusqu’à la fin du cycle actuel, des efforts seront également consentis pour mettre autant que possible l’action des Nations Unies en cohérence. 

De la phase préparatoire à l’opérationnalisation de la Réforme

	Activités
	Période d’exécution

	Signature de la Note Conceptuelle et organisation du 2nd Atelier Technique d’Appropriation Nationale de la Réforme des Nations Unies 
	Janvier 2010

	1ère Session d’information sur la mise en oeuvre de la réforme des Nations Unies au Mali à l’intention du personnel des Agences des Nations Unies
	Février 2010

	1ère Réunion du Comité Directeur de la Réforme des Nations Unies au Mali
	Février 2010

	Présentation du processus de réforme aux PTF
	Mars 2010

	Elaboration d’un code de conduite pour l’Equipe Pays incluant la description des rôles et responsabilités des acteurs du Système des Nations Unies au Mali 

Etablissement d’une carte de compétences du SNU et identification des besoins en renforcement de capacités du personnel du SNU 

Définition des relations entre le Programme Unique et la SCAP
	Mai 2010 – Décembre 2010

	Définition des mécanismes de fonctionnement du programme unique et du cadre budgétaire unique ainsi que du détail des critères d’allocation des fonds
	Janvier 2011 - Juin 2011

	Elaboration de l’UNDAF (2013-2017) sur la base des résultats de la revue du CSCRP
	Mars 2011-Décembre 2011

	Revue et mise à jour d’une Stratégie Commune de Communication
	Juin 2011 – Juin 2012

	Elaboration du Programme Unique sur la base de l’UNDAF (2013-2017)
	Février 2012–Octobre 2012

	Budgétisation commune des fonds et poursuite de l’effort de mobilisation des ressources
	A partir de Mars 2012

	Mise en oeuvre du Programme Unique et de la Réforme des Nations Unies au Mali
	Janvier 2013
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Phase préparatoire


- Finalisation de la Note Conceptuelle « Unis dans l’Action»


- Mise en place des mécanismes opérationnels


- Définition détaillée des modalités opératoires


- Renforcement des capacités


-Élaboration du Programme Unique
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